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- ETUDE DES AFFAIRES DECIPLINAIRE

Ordre du jour



Rencontre USCAB – MMC du 02/03/2018

 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le joueur BOUBAKEUR /A licence n°04/31 de l’MMC, à

été signalé pour menaces, insultes ou propos grossiers envers
adversaires.

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur BOUBAKEUR /A licence n°04/31 de l’MMC est suspendu

pour (03) matchs fermes à compter du 07.02.2018.
 Une amende de 10 000.00 da est infligée à l’équipe L’MMCHEMORA.

(art62 RSDF).

Rencontre USCAB – MMC du 02/03/2018
 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le joueur ATMANI /S licence n°04/28 de l’MMC, à été

signalé pour attitude et remarques désobligeantes envers adversaires.

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur ATMANI /S licence n°04/28 de l’MMC est suspendu pour

(02) matchs fermes à compter du 07.02.2018.
 Une amende de 5 000.00 da est infligée à l’équipe L’MMCHEMORA.

(art62 RSDF).

AFFAIRE N° 75

AFFAIRE N° 76



Rencontre USCAB – MMC du 02/03/2018
 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le joueur LAABIDI /T licence n°05/28 de USCAB, à

été signalé pour attitude et remarques désobligeantes envers
adversaires.

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur LAABIDI /T licence n°05/28 de USCAB est suspendu pour

(02) matchs fermes à compter du 07.02.2018.
 Une amende de 5 000.00 da est infligée à l’équipe USCAB AIN BEIDA

(art62 RSDF).

AFFAIRE N° 93

Rencontre USCAB – MMC du 02/03/2018
 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le joueur LAABIDI /T licence n°05/28 de USCAB, à

été signalé pour attitude et remarques désobligeantes envers
adversaires.

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur LAABIDI /T licence n°05/28 de USCAB est suspendu pour

(02) matchs fermes à compter du 07.02.2018.
 Une amende de 5 000.00 da est infligée à l’équipe USCAB AIN BEIDA

(art62 RSDF).

Rencontre USCAB – MMC du 02/03/2018
 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le joueur LAABIDI /T licence n°05/28 de USCAB, à

été signalé pour attitude et remarques désobligeantes envers
adversaires.

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur LAABIDI /T licence n°05/28 de USCAB est suspendu pour

(02) matchs fermes à compter du 07.02.2018.
 Une amende de 5 000.00 da est infligée à l’équipe USCAB AIN BEIDA

(art62 RSDF).

AFFAIRE N°AFFAIRE N° 77


